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Réseau Semences paysannes

Biodiversité des semences et plants dans les fermes

Cazalens

81 600 Brens

Tel/ fax : 05 63 41 72 86

Mail: contact@semencespaysannes.org

www.semencespaysannes.org


Mairie

Objet : conservation, renouvellement et diffusion de la biodiversité cultivée

Madame, Monsieur,

Un certain nombre de communes ont été sollicitées, par un courrier du Groupement National Interprofessionnel de la Semence (GNIS) en date du 23 avril 2008 (cf annexe 1), pour mettre leurs services municipaux au service de la perception de cotisation qui lui seraient dues par les producteurs de plants de légumes vendant sur les marchés communaux. Cette tentative d’instrumentalisation de services publics municipaux pour collecter des renseignements sur des personnes privées dans la perspective de constituer un fichier au service des intérêts d’une corporation professionnelle particulière est pour le moins surprenante.

A l’heure où la sauvegarde de la biodiversité est devenue un enjeu de première importance pour la survie de la planète et l’alimentation de nos enfants, nous sommes extrêmement choqué de ce nouvel épisode de la « chasse aux délinquants » instaurée par le GNIS contre ceux qui la diffusent pour le bien de tous et d’abord de leurs clients qui habitent dans vos communes. La France a adopté le Traité International sur les Ressources Phytogénétiques pour l’Agriculture et l’Alimentation le 6 juin 2002, traité reconnaissant explicitement les « droits des agriculteurs de conserver, utiliser, échanger et vendre des semences de fermes ». Ces droits ne seraient plus ceux des agriculteurs si leur exercice les contraignait à changer de métier pour  devenir semencier, où à verser une cotisation obligatoire, fut-elle qualifiée de volontaire, à une interprofession de semenciers.

Dans son courrier, le GNIS fait état  « de plaintes pour concurrence déloyale » sans donner aucune référence : de quelles plaintes s’agit-il ? Il se garde bien de vous indiquer qu’il a lui-même déposé plainte et que la loi sur le catalogue amateur qui fonde la récente condamnation de Kokopelli qui diffuse des variétés anciennes est aujourd’hui contestée par l’Union Européenne elle même. Il oublie aussi de vous indiquer qu’il a été débouté par le juge de la cour de cassation au motif qu’il ne peut pas être à la fois juge et partie. Il en est de même en ce qui concerne sa requête auprès de vos services municipaux : c’est le GNIS qui encaisse les cotisations pour la perception desquelles il réclame votre concours, et c’est le même GNIS qui assure aussi, pour le compte de l’état, les contrôles du respect de la réglementation qui a instauré ces cotisations. A quel titre s’adresse-t-il à vous ? 

Votre commune s’honorerait en reconnaissant comme les parlementaires la contribution que les agriculteurs ont apporté, apportent et apporteront à la conservation et au renouvellement de la biodiversité et leurs droits qui en découlent plutôt que de se soumettre aux injonctions non fondées d’une corporation professionnelle qui veut s’arroger un monopole exclusif sur la reproduction des plantes. 

Avec nos remerciement pour l’attention que vous voudrez bien apporter à ce courrier, je vous prie d’agréer, madame, monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Nicolas Supiot

Président

NB: Notons que la réglementation ne s’applique qu'en cas de vente de végétaux ou partie de végétaux faisant explicitement référence aux termes de « semences » ou « plants » et « en vue d’une exploitation commerciale » des semences ou des plants vendus.


